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Prime Ségur aux travailleurs sociaux de la CAF, la CARSAT-CRAMIF et de la MSA
Question écrite n° 13666

Texte de la question

M. David Taupiac appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la nécessité de l'octroi de la prime Ségur aux travailleurs sociaux des différentes
caisses du régime général de la sécurité sociale mais aussi du régime agricole (MSA). Alors que la prime
touchée par les soignants après la pandémie de la covid-19 a été étendue au secteur médico-social, puis aux
personnels de l'accompagnement social, les travailleurs sociaux de la CAF, de la CARSAT-CRAMIF et de la
MSA en sont toujours exclus. Ces personnels exercent pourtant la même profession et remplissent les mêmes
missions que d'autres bénéficiaires de la prime Ségur, rendant ainsi leur exclusion de ce dispositif d'autant plus
injuste et incompréhensible. Cette non-attribution de la prime SEGUR revient à nier les accompagnements qu'ils
proposent au sein des organismes de sécurité sociales auprès des publics accompagnés c'est-à-dire : à la CAF,
les parents endeuillés, les conjoints avec enfant à charge endeuillés, les femmes victimes de violences
conjugales (accompagnement des personnes séparées du conjoint de leurs enfants) ; à la CPAM, les personnes
en arrêts de travail suite à de graves maladies, des maladies dégénératives, des accidents de travail ; à la MSA,
les salariés et/ou les exploitants agricoles en arrêt de travail pour maladie ou accident du travail ou confrontés
aux situations de mal-être et aux risques suicidaires. C'est pourquoi il lui demande les dispositions qu'elle
compte prendre pour l'attribution de la prime Ségur à ces personnels avec une rétroactivité à 2022 comme cela
fut, au regard de la législation, pour tous les travailleurs sociaux des autres institutions médicosociales.
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